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Civ. 1e, 28 mars 2006, n° 03-17045 [Conv.
Bruxelles, art. 47]

Pourvoi n° 03-17045

Motif : "La partie qui demande l'exécution d'un jugement étranger doit produire tout document
de nature à établir que selon la loi d'origine, la décision est exécutoire ; que ce caractère
exécutoire doit s'apprécier d'un point de vue purement formel et non au regard de conditions
dans lesquelles les décisions peuvent être exécutées dans l'Etat d'origine".

Mots-Clefs: Exécution des décisions
Convention de Bruxelles
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